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Rèqlement numéro 24-868
Modifiant [e règlement numéro t8-746 retatif à

[a qestion des déchets

Considérant qu'un avis de motion a été donné par Marc Magny, conseitler, à [a
séance du 9 décembre 2024 et que [e projet de règtement a été déposé et
présenté lors de cette même séance.

En conséouence:

lI est proposé par Cami[[e Nadeau, conseittère, et unanlmement résolu que [e
conseil municipalordonne et statue par [e présent règlement ce qui sult:

ARTICLE 1

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2

L'articte 5 du règtement est modifié pour remptacer [a compensation qui y est
étabtie par les tarifs ci-après listés :

Catégorle 1 : L33 $ / unité de logement
Catégorie 2: L59
Catégorie 3 : 136
Catégorie 4 :136
Catégorie 5 : I78

Catégorie 1,0 :460 $ chacun
Catégorie L1.:460 $ chacun
Catégorie 12 : 46Q $ chacun
Catégorie 13 :460 $ chacun
Catégorie !4 :762 $ chacun
Catégorie 15 : L36 $ chacun
Catégorie 16 : 136 $ chacun

Pour tout lmmeubte lnoccupé de catégorie 2 à 1-4, [a compensation est fixée à
136 $. Pour bénéficier de cette compensation, le propriétaire ou l'occupant de
['immeubte devra informer [a Municipatité que ses opérations ont cessé.

Pour défrayer [a quote-part à ta MRC de La Côte-de-Beaupré retative à [a

cueitlette sétective dans les industries, commerces et institutions, une
compensation est prétevée sur ces immeubles suivant un tarif étabti sur [a base
des contenants qui leur ont été livrés :

a) 0,47 verge3 (360 titres)
b) L,44 verge3 (1 100 litres)
c) 4 verges3
d) 6 verges3
e) 8 verges3
f) 9 verges3

Pour défrayer [a quote-part à ta MRC de La Côte-de-Beaupré relative à [a

cueiltette sélective, une compensation annuelle est prétevée sur tout immeuble
résidentie[ selon [e tarif suivant : 57,50 $ / unité de logement.
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ARTICLE 3

Le présent règtement entre en vigueur conformément à ta toi.

ADoPTÉ À n sÉnrucE DU 3 FÉVRER 2025.
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